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(54) Dispositif de fixation des brins de bracelet à une boîte

(57) Chaque brin de bracelet (10, 20) comporte au
moins deux plots (12, 14, ...) s'étendant perpendiculai-
rement à la surface intérieure du brin en étant percés
dans leur partie médiane d'un trou (12a, 14a, ...) d'axe
parallèle au brin; chaque côté de la carrure comporte
des évidements (15, 17, ...) complémentaires des plots
comprenant des passages traversants (15a, 17a, ...)

côté fond et des trous borgnes (15b, 17b, ...) côté glace.
Les plots sont emboîtés dans des évidements et ver-
rouillés par des cavaliers (18, 28) engagés côté fond à
travers les passages traversants, les trous des plots et
le trou borgne. Cet assemblage permet, si on le souhaite
de laisser entièrement libre de tout moyen de fixation
une portion de carrure située à 6h et/ou à 12h.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour la fixation des brins d'un bracelet à une boîte, et
notamment à la carrure d'une boîte de montre. L'inven-
tion concerne plus particulièrement un tel dispositif dans
lequel les moyens de fixation laissent dégagée une por-
tion de la carrure entre des zones d'ancrage des brins
de bracelet, tout en permettant d'interchanger facile-
ment ledit bracelet, sans devoir utiliser des outils spé-
ciaux.
[0002] Un bracelet de montre est généralement fixé
sur la boîte au moyen de barrettes qui traversent les ex-
trémités des brins de bracelet en étant fixées à des cor-
nes solidaires de la carrure ou à des extensions de cel-
les-ci.
[0003] Ces barrettes sont le plus souvent des barret-
tes dites "à ressort", comprenant un tube logeant un res-
sort hélicoïdal appuyant à chaque extrémité sur deux
pivots qui peuvent donc être comprimés et se rétracter
pour venir se bloquer dans des logements borgnes des
cornes. Avec un tel système de fixation, le remplace-
ment d'un bracelet ne peut être effectué que par un pro-
fessionnel au moyen d'un outil spécial, par exemple des
brucelles. Ce système est donc mal adapté aux tendan-
ces actuelles du marché (grande distribution, vente par
correspondance), demandant de moins en moins l'inter-
vention d'un professionnel pour des opérations banales,
et aux exigences du consommateur qui peut souhaiter
remplacer lui même son bracelet à tout moment de la
journée par un autre bracelet, par exemple pour l'assor-
tir à sa tenue vestimentaire.
[0004] Les dispositifs de fixation décrits dans les bre-
vets US 4561077 et US 4624581 apportent une solution
en ce que la fixation est assurée par une charnière, com-
portant sur des extensions de la carrure et sur les ex-
trémités des brins de bracelet deux séries de dents im-
briquées, l'ensemble étant rendu solidaire par une tige
métallique traversant les deux rangés de dents en étant
chassée dans les dents du bracelet et libre en rotation
dans les dents de la carrure.
[0005] Pour remplacer le bracelet, il suffit simplement
de repousser la tige en place, par exemple au moyen
d'une autre tige ou de la pointe d'une aiguille.
[0006] D'autres dispositifs de fixation d'un bracelet
sur une boîte ont encore été proposés ou utilisés, parmi
lesquels on peut citer de façon non limitative ceux qui
sont décrits dans les documents ci-après.
[0007] Dans le document CH 350610 la barrette est
également une tige métallique, mais avec un amincis-
sement dans sa partie centrale permettant de la couder
et d'engager en force ses extrémités dans des trous bor-
gnes des cornes. Le document CH 682875 prévoit de
n'avoir qu'un seul trou borgne, l'autre trou étant ouvert
sur la carrure pour permettre d'engager la tige et de la
maintenir ensuite en place au moyen d'un vissage de-
puis le fond. Dans le document CH 503311 une anse
métallique, de forme générale rectangulaire ouverte, est

noyée dans chaque extrémité de brin de bracelet pour
venir s'encliqueter dans des trous borgnes de la carrure.
Le modèle d'utilité DE 8 509 275 U décrit un dispositif
de fixation dans lequel la face inférieure de l'extrémité
de chaque brin de bracelet comporte des plots venant
s'engager dans des logements d'un prolongement de la
carrure en étant bloqué par des cavaliers traversant les-
dits plots et logement selon une direction parallèle au
fond du boîtier.
[0008] Dans tous ces dispositifs de fixation on voit
qu'une partie de l'élément de fixation, barrette, tige ou
anse métallique passe toujours devant la carrure aux
positions 6 heures et 12 heures, ce qui peut présenter
des inconvénients dans certaines applications, par
exemple pour le positionnement sur la carrure d'un ob-
jectif d'une microcaméra intégrée dans une boîte de
montre. On observera également que ces dispositifs de
fixation, qui permettent le remplacement d'un bracelet
sans l'intervention d'un professionnel, sont générale-
ment peu esthétiques, ou pour le moins visibles lorsque
la montre est portée au poignet.
[0009] L'invention a donc pour but principal de remé-
dier aux inconvénients de l'art antérieur précité en four-
nissant un dispositif de fixation des brins de bracelet à
une boîte qui permette à un utilisateur ordinaire de chan-
ger facilement le bracelet, qui ne nuise pas à l'aspect
esthétique de la montre et qui puisse de préférence lais-
ser libre de tout élément de fixation des portions de car-
rure situées à 12 heures et/ou à 6 heures.
[0010] A cet effet l'invention a pour objet un dispositif
de fixation de brins de bracelet sur chaque côté de la
carrure d'une boîte de montre sans corne, fermée par
un fond et par une glace délimitant un espace dans le-
quel est logé au moins un mouvement d'horlogerie pour
un affichage digital ou analogique de l'heure. La surface
intérieure de chaque extrémité de brin de bracelet com-
porte au moins deux plots s'étendant perpendiculaire-
ment à ladite surface en étant percés dans leur partie
médiane chacun d'un trou selon une direction parallèle
à la longueur du brin. Chaque côté de la carrure com-
porte au moins autant d'évidements complémentaires
des plots, en volume intérieur et en positionnement,
chaque évidemment ayant dans sa partie médiane per-
pendiculairement au fond de la boîte un passage traver-
sant côté fond et un trou borgne côté glace. Après em-
boîtage des plots dans les évidements, chaque brin est
solidarisé à la carrure en engageant depuis le fond un
cavalier, comportant autant de branches que de plots,
à travers les passages traversants, les trous des plots
et les trous borgnes.
[0011] Avant la mise en place du cavalier de fixation,
chaque brin de bracelet est positionné perpendiculaire-
ment au fond. En exerçant une simple pression avec les
doigts selon la direction 6 heures - 12 heures, il facile
d'effectuer l'emboîtage des plots dans les évidements,
opération qu'il serait plus difficile d'effectuer si les plots
étaient situées tout en bout du brin.
[0012] Les plots sont réalisés de préférence en un
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matériau plastique et les trous qui les traversent ont un
diamètre légèrement inférieur à celui des branches du
cavalier, ce qui permet de bloquer ledit cavalier après
sa mise en place. Inversement le passage traversant et
le trou borgne de la carrure ont un diamètre légèrement
supérieur à celui des branches du cavalier, ce qui dimi-
nue l'effort à fournir pour l'extraire lorsque l'utilisateur
veut remplacer le bracelet.
[0013] Selon un mode de réalisation préféré, le cava-
lier ne comporte que deux branches en forme de U et
le brin de bracelet deux plots, de sorte que la portion de
carrure située entre les deux zones de fixation est en-
tièrement libre de tout moyen de fixation. Le dispositif
de fixation selon l'invention présente donc l'avantage de
rendre accessible à des aménagements les portions de
carrure situées sensiblement à 12 heures et à 6 heures.
Dans le cas d'une montre calculatrice ou agenda ayant
un clavier sur un brin de bracelet, le dispositif permet
d'effectuer plus facilement les connexions électriques à
travers un trou pratiqué dans la carrure. Dans le cas
d'une montre camera il est possible de mettre l'objectif
à la position 12 heures en prévoyant un échancrure en
U dans l'extrémité du brin de bracelet.
[0014] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après de modes de réalisation de l'inven-
tion, donnés à titre purement illustratif et non limitatif, en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une montre
ayant les deux brins fixés à la carrure;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée du
dispositif de fixation selon l'invention pour la montre
représentée à la figure 1;

- la figure 3 représente en vue de dessus un mode
de réalisation d'attache d'un brin de bracelet à la
carrure d'une boîte de montre;

- la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne IV -
IV de la figure 3, et

- la figure 5 est une vue en coupe selon la ligne V-V
de la figure 3.

[0015] La figure 1 représente en perspective une
montre-bracelet 1 comprenant une carrure 2 de forme
générale rectangulaire, fermée par un fond 4 et par une
glace 6 disposée au-dessus d'un cadran pour un affi-
chage analogique de l'heure au moyen d'aiguilles 3,5
entraînées par un mouvement d'horlogerie (non repré-
senté). Le cadran peut également comporter une fenê-
tre d'affichage digital 7 pour fournir des informations ho-
raires complémentaires ou des informations non horai-
res de mécanismes ou de capteurs contenus dans la
boîte 1 avec le mouvement, ces éléments n'étant ni re-
présentés, ni décrits plus avant comme étant bien con-
nus de l'homme de l'art et ne faisant pas directement
partie de l'invention. La fenêtre d'affichage digital 7 est
par exemple le viseur d'une microcaméra intégrée dans
la montre. La montre-bracelet peut être mise autour du

poignet au moyen de deux brins de bracelet 10, 20 at-
tachés à la carrure 2 par le dispositif de fixation selon
l'invention, ces brins étant réunis par un quelconque fer-
moir, (non représenté), connu de l'homme de l'art.
[0016] Le dispositif de fixation est décrit plus en dé-
tails ci-après en référence aux figures 2 à 5. La figure 2
représente en perspective éclatée la même montre-bra-
celet que celle représentée à la figure 1 avec une va-
riante de fixation pour chaque brin de bracelet. On voit
que le brin 10 devant être fixé sur la carrure 2 à la po-
sition 12 heures comporte dans la surface intérieure de
l'extrémité renforcée 11 et près de chaque bord un plot
cylindrique 12, 14, chaque plot étant percé dans sa par-
tie médiane d'un trou 12a, 14a selon une direction pa-
rallèle à la longueur du bracelet. Il est bien évident que
le contour des plots 12, 14 pourrait être différent, par
exemple de forme ovale ou quadrangulaire.
[0017] En se référant également aux figures 3 à 5, on
voit que la carrure 2 comporte des évidements 15, 17
complémentaires, en forme et en positionnement, des
plots 12, 14. Les évidemments 15, 17 peuvent traverser
entièrement la carrure 2, mais selon un mode de réali-
sation préféré, lesdits évidemments 15, 17 sont bor-
gnes. Dans les parties médianes des évidements 15, 17
des passages traversants 15a, 17a côté fond 4, et des
trous borgnes 15b, 17b côté glace 6 sont ménagés dans
la carrure 2 pour permettre, après emboîtage des plots
12, 14 dans les évidements 15, 17 d'engager un cavalier
18 à deux branches 19a, 19c à travers successivement
les passages traversants 15a, 17a, les trous 12a, 14a
des plots et les trous bornes 15b, 17b. Pour que le ca-
valier 18 demeure en place, les plots 12, 14 sont réalisés
de préférence en un matériau plastique souple en ayant
des trous 12a, 14a de diamètre légèrement inférieur au
diamètre des branches 19a, 19c du cavalier 18. Inver-
sement le diamètre des passages traversant 15a, 17a
et des trous bornes 15b, 17b peut être légèrement su-
périeur au diamètre des branches 19a, 19c de façon à
faciliter la mise en place du cavalier 18 et son extraction,
par exemple simplement avec l'extrémité d'un objet
pointu, tel qu'un couteau.
[0018] De façon équivalente, on peut inverser le blo-
cage du cavalier 18, c'est à dire l'effectuer au niveau
des passages traversants 15a, 17a, et/ou des trous bor-
gnes 15b, 17b. Dans le cas d'une carrure réalisée en un
matériau dur, tel qu'un métal ou une céramique, l'inté-
rieur des passages ou trous sera avantageusement gar-
ni avec une petite longueur de gaine plastique.
[0019] Dans un mode de réalisation préféré, les plots
12, 14 viennent de matière avec un matériau plastique
formant le brin de bracelet 10, de sorte qu'après sa fixa-
tion il puisse facilement être plié autour du poignet. Il est
bien évidemment possible d'intégrer ces plots 12, 14
dans le dernier maillon d'un bracelet articulé, qu'il soit
en métal, en céramique ou en un matériau synthétique
rigide.
[0020] Sur les figures 1 à 3 et 5, on voit également
que la portion de carrure 8 entre les zones de fixation
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plots/évidements n'est traversée par aucune partie du
cavalier 18, ce qui permet de l'utiliser pour des aména-
gements à travers la carrure 2. Dans l'exemple repré-
senté cette portion de carrure 8 comporte un orifice 16
faisant communiquer l'intérieur et l'extérieur de la boîte
1, ledit orifice 16 pouvant être obturé par l'objectif d'une
microcaméra (non représenté). Pour dégager le champ
de cet objectif, l'extrémité 11 du brin de bracelet 10 com-
porte une échancrure 13, ce qui est possible étant don-
né qu'il n'y a à cet endroit aucun moyen de fixation. Il
est bien évident qu'un aménagement de ce type pourrait
être prévu au niveau de la portion de carrure à 6 heures,
avec ou sans échancrure dans le brin 20, par exemple
pour le passage de connexions électriques à un clavier
qui serait prévu sur le brin de bracelet, par exemple dans
le cas d'une montre-calculatrice.
[0021] En revenant à la figure 2 on a représenté à la
position 6 heures un dispositif de fixation qui diffère de
celui qui vient d'être décrit en ce que la partie renforcée
21 de l'extrémité de brin de bracelet 20 comporte dans
sa surface intérieure trois plots 22, 23, 24, percés com-
me précédemment chacun d'un trou 22a, 23a, 24a, et
la portion de carrure correspondante comporte trois évi-
dements 25, 26, 27 pourvue chacun de passages tra-
versants 25a, 26a, 27a et de trous borgnes 25b, 26b,
27b. Le cavalier 28 permettant d'assurer la liaison entre
le brin 20 et la portion 8 de la carrure 2 comprend alors
trois branches 29a, 29b, 29c. Avec cette variante on n'a
plus les avantages de la construction précédente ne
comportant que deux plots, étant donné que la branche
médiane 29b du cavalier 28 traverse la carrure sensi-
blement à la position 6 heures. Par contre la fixation du
brin de bracelet 20 est renforcée, ce qui peut être un
avantage si les fonctions de la montre ne nécessitent
pas de mettre en communication l'intérieur et l'extérieur
de la boîte. Pour des raisons esthétiques il est préféra-
ble que les deux brins de bracelet aient la même con-
formation, mais ils peuvent également être différents
comme représenté sur la figure 2.
[0022] La description précédente concerne une boîte
de forme générale rectangulaire de sorte que les plots
et les évidements sont alignés selon des directions sen-
siblement parallèles à la longueur du bracelet. Le dis-
positif de fixation convient également pour des boîtes
de montre de forme générale ronde ou ovale, les plots
et les évidements étant alors alignés selon des direc-
tions, concourantes au centre de la boîte. Dans ce der-
nier cas le cavalier 18 ou 28 peut avoir la forme repré-
senté à la figure 2, mais l'élément de jonction des bran-
ches peut également présenter une courbure corres-
pondant à celle de la boîte au niveau de la jonction.

Revendications

1. Dispositif de fixation de brins (10, 20) de bracelet
sur chaque côté de la carrure (2) d'une boîte de
montre sans cornes, fermée par un fond (4) et par

une glace (6), caractérisé en ce que la surface in-
térieure de chaque extrémité de brin (11, 21) com-
porte au moins deux plots (12, 14, 22, 23, 24)
s'étendant perpendiculairement à ladite surface en
étant percée dans leur partie médiane chacun d'un
trou (12a, 14a, 22a, 23a, 24a) selon une direction
parallèle à la longueur du brin (10, 20), en ce que
chaque côté de la carrure (2) comporte au moins
autant d'évidements (15, 17, 25, 26, 27) complé-
mentaires des plots (12, 14, 22, 23, 24), en volume
et en positionnement, chaque évidemment (15, 17,
25, 26, 27) ayant dans sa partie médiane perpen-
diculairement au fond (4) un passage traversant
(15a, 17a, 25a, 26a, 27a) côté fond (4) et un trou
borgne (15b, 17b, 25b, 26b, 27b) côté glace (6), et
en ce qu' un cavalier (18, 28), comportant autant
de branches (19a, 19c, 29a, 29b, 29c) que de plots
(12, 14, 22, 23, 24) à chaque brin (10, 20), est en-
gagé côté fond (4), après emboîtage des plots dans
les évidements, à travers les passages traversants,
les trous des plots et le trou borgne.

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les branches (19a, 19c, 29a,
29b, 29a) des cavaliers (18, 28) ont un diamètre
sensiblement supérieur au diamètre du trou (12a,
14a, 22a, 23a, 24a) dans les plots (12, 14, 22, 23,
24) et sensiblement inférieur au diamètre du pas-
sage traversant (15a, 17a, 25a, 26a, 27a) et du trou
borgne (15b, 17b, 25b, 26b, 27b) débouchant dans
les évidements (15, 17, 25, 26, 27) de la carrure (2).

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé qu'au moins un des brins (10) ne comporte
que deux plots (12, 14) près des bords dudit brin
(10) et comprend une échancrure (13) en U dans
sa partie médiane entre les plots (12, 14).

4. Dispositif de fixation selon la revendication 3 carac-
térisé en ce que le côté de carrure (2) auquel est
fixé le brin (10) à deux plots (12, 14) comprend en
outre au droit de l'échancrure en U un orifice (16) à
travers la carrure (2) mettant en communication l'in-
térieur et l'extérieur de la boîte.

5. Dispositif de fixation selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que l'orifice (16) dans la carrure (2)
est obturé par l'objectif d'une microcaméra logée
dans la boîte.

6. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les évidements (15, 17, 25, 26,
27) dans la carrure (2) sont des trous borgnes.

7. Dispositif de fixation selon la revendication 1 dans
lequel la carrure (2) de la boîte a une forme géné-
rale rectangulaire ou carrée, caractérisé en ce que
les plots (12, 14, 22, 23, 24) et les évidements (15,
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17, 25, 26, 27) sont alignés selon une direction sen-
siblement parallèle à la direction 12 heures - 6 heu-
res.

8. Dispositif de fixation selon la revendication 1, dans
lequel la carrure (2) de la boîte a une forme géné-
rale ronde ou ovale, caractérisé en ce que les plots
(12, 14, 22, 23, 24) et les évidements (15, 17, 25,
26, 27) sont alignés selon des directions sensible-
ment concourantes au centre de la boîte.

9. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les plots (12, 14, 22, 23, 24)
sont en un matériau plastique venant de matière
avec le brin (10, 20) de bracelet.

10. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les plots (12, 14, 22, 23, 24)
sont en un matériau plastique rapporté sur le der-
nier maillon d'un brin de bracelet.
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